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Dossier Promotionnel – Conduite Accompagnée 

(AAC) & Conduite Supervisée (CS) 
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Dossier Promotionnel – Conduite Accompagnée (AAC) & Conduite 

Supervisée (CS) 

Auto-école Dyna’Conduite 
Un apprentissage sécurisé, progressif et performant. 

 

 

1.  Les chiffres de la Sécurité Routière 

 

La sécurité routière reste un enjeu majeur en France. Voici quelques chiffres clés qui 
montrent l’importance d’une formation progressive et de qualité : 

 
 
•  3 193 personnes ont perdu la vie sur les routes en 2024 

En 2025 3 260 personnes ont perdu la vie soit + 67 tués par rapport à 2024 

• Les jeunes conducteurs sont surreprésentés dans les accidents graves. 
• Les élèves formés en AAC réduisent significativement leur risque d'accident les 
premières années. 
 

2. Taux de réussite au Permis de Conduire 

 

Les taux nationaux montrent clairement l’intérêt des formations accompagnées : 
 
• Taux moyen national au premier passage : environ 58 %. 
• Taux de réussite chez les jeunes de 17 ans (nouvelle réforme) : environ 73 %. 
• Taux de réussite moyen des élèves issus de la Conduite Accompagnée : entre 70 % et 
75 %. 
• Taux de réussite après un second passage : environ 75 %. 
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Ces chiffres démontrent qu’un élève formé via AAC ou supervisée augmente largement 
ses chances de réussite. 

 

 

 

 

3. Conduite Accompagnée (AAC) 

Public : dès 15 ans. 
Objectif : acquérir une forte expérience avant l’examen. 
 

Étape Description Durée 
Formation initiale Code + conduite avec 

moniteur 
20h min 

Rendez-vous préalable Évaluation + 
accompagnateur 

2h 

Période accompagnée Conduite en famille 1 an min 
RDV pédagogiques 2 bilans obligatoires 3h chacun 
Examen Possible dès 17 ans — 

 

Avantages : 
• +20 % de réussite par rapport à la filière traditionnelle 
• Période probatoire réduite à 2 ans 
• Plus grande sérénité au volant 
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Conduite Supervisée (CS) 

1 Public : élèves ayant terminé la formation initiale. 

Objectif : renforcer la confiance avant examen. 

 

Étape Description Durée 
Bilan initial Évaluation + livret CS 1h 
Conduite accompagnée Pratique encadrée 3 à 6 mois 
Bilan final Préparation examen 1h 
Examen Dès 18 ans — 

Avantages : 

 

• Gain de confiance important 

• Moins de stress le jour de l’examen 

• Réduction des coûts (moins d’heures payantes) 

 

2 Pourquoi choisir Dyna’Conduite ? 

• Suivi individuel et bienveillant 

• Moniteurs diplômés et expérimentés 

• Progression adaptée au rythme de l’élève 

• Plateforme de code en ligne 24h/24 

• Un accompagnement complet pour les familles 

 


